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LOT 00_GENERALITE 

OBJET 

Le présent document liste les modifications des prestations à prendre en compte dans le cadre de la restructuration du 
centre médico-social et CSA du Centre Hospitalier Le Jeune, situé route de Brest à Saint Renan (29). 

1.12  - Discordance entre documents 

L’article 1.12 du lot 00 est à remplacer par ce qui suit. 
- En cas de discordance entre le descriptif des travaux et les plans architectes, les plans et détails émis par 

l’architecte seront supérieurs aux descriptions des ouvrages. A ce titre, aucune plus-value ne serait être acceptée 
dans le cas d’une prestation figurant sur les plans mais non décrits dans les CCTP. 
 

- En cas de discordance entre le descriptif des travaux et les notices thermiques et acoustiques, les notices 
thermiques et acoustiques seront supérieures aux descriptions des ouvrages. A ce titre, aucune plus-value ne 
serait être acceptée dans le cas de prestation nécessaire à l’obtention des résultats souhaités. 

1.13  - Levée des non-conformités figurant dans le RICT 

Article ajouté au lot 00 :  
Les entreprisses soumissionnaires devront intégrer dans leurs marchés respectifs les levées d’avis suspendus et / ou 
défavorable pouvant figurer dans le RICT référence CT/16800/0725/0478 version 2 du 23 juillet 2025. Les prestations 
devront être incluses dans la prestation. Aucune plus-value ne sera acceptée lors de l’exécution du chantier. 


